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Les travailleurs sociaux,
«fantassins» de 
la prévention 
de la radicalisation ? )

Avant les dramatiques événements
qui viennent de toucher la France,
le travail social avait commencé

à s’emparer de la question des dérives
liées à l’islam radical. Certains réseaux
associatifs ont déjà pris des initiatives,
notamment en matière de formation,

et sont prêts à les renforcer. 

TRAVAIL SOCIAL – INTERVENTION SOCIALE

calisme, mythe, réalité et travail éduca-
tif”», explique Eric Riederer. «Nous
n’abordons pas le sujet sous l’angle de
la religion et de l’islam radical, mais, sans
l’évacuer, dans une approche plus globale
des signes de désocialisation et de dés-
tructuration. Face à ces situations, les
professionnels ont besoin de ne pas se
sentir impuissants et d’être aidés.» Déjà,
par mission, attentifs aux fragilités
sociales et éducatives, les éducateurs doi-
vent aussi s’approprier d’autres terrains,
les réseaux sociaux étant clairement deve-
nus des lieux d’endoctrinement. «Nous
devons être attentifs aux risques de bas-
culement, en lien avec les conseils géné-
raux, mais nous serons aussi très vigilants
sur les risques d’amalgames, de réactions
politiciennes et de haine dont pourraient
faire l’objet les jeunes que nous accom-
pagnons chaque jour», tient par ailleurs
à souligner Eric Riederer.

Discours de provocation
Président de l’Organisation nationale

des éducateurs spécialisés, Jean-Marie
Vauchez attire, quant à lui, l’attention
sur les inquiétudes entourant certains
jeunes pris en charge en institut médico-
éducatif, maison d’enfants à caractère
social ou institut thérapeutique, éducatif
et pédagogique. «Tant que le jeune est
pris en charge, on peut agir sur les causes
qui le feraient un jour basculer. Mais il
m’a été fait état des risques de la fin de
la prise en charge à la majorité, où cer-
tains peuvent être tentés de retrouver un
cadre ailleurs...» Juste après les attentats,
le travail éducatif s’est, par ailleurs,
trouvé confronté aux «réactions inap-
propriées» de certains jeunes qui ont
manifesté des comportements d’adhésion
aux massacres. «La responsabilité, la

capacité à comprendre un événement,
ses enjeux, l’empathie, est quelque chose
qui se construit, fait valoir Jean-Marie
Vauchez. Lorsqu’ils ne sont pas confron-
tés à un discours d’adulte pour permettre
cette évolution, il n’est pas étonnant que
certains puissent avoir cette attitude pro-
vocatrice. Mais cela ne veut pas dire qu’ils
vont devenir des djihadistes !»

Pour Dounia Bouzar, anthropologue
du fait religieux (1) et fondatrice, en
mars 2014, du Centre de prévention
contre les dérives sectaires liées à l’islam
(CPDSI) (2), les travailleurs sociaux man-
quent en premier lieu de formation
« pour distinguer ce qui relève de la
liberté de conscience de la conscience
capturée». Il y a un an, l’ancienne édu-
catrice de la protection judiciaire de la
jeunesse (PJJ) a monté, à la demande de
Profession Banlieue, une formation-
action qui a concerné trois territoires.
«Il s’agissait de mener une réflexion sur
les postures professionnelles, explique-
t-elle. Comment ne pas avoir une
approche discriminatoire du fait religieux
et en même temps identifier ce qui relève
de l’endoctrinement ?» Peu après sa créa-
tion, le ministère de l’Intérieur a mandaté
le CPDSI pour contribuer au volet «pré-
vention, accompagnement des familles»
du plan « anti-djihad » piloté par le
Comité interministériel de prévention de
la délinquance (3). Selon ses informa-
tions, un millier d’appels a été reçu en
cinq mois au numéro vert mis en place
pour empêcher les départs en Syrie et
assurer un suivi des personnes et des
familles. A l’instar de la Convention
nationale des associations de protection
de l’enfant (4) sur les thèmes de l’enfance
en danger, le centre intervient dans la
formation des agents de l’Etat impliqués

Observateurs sociaux, répa-
rateurs du lien social,
mais aussi passeurs de
valeurs... Les travailleurs

sociaux se sentent en première ligne de
la prévention du radicalisme, impéra-
tif qui a violemment surgi dans la
conscience collective après les attaques
terroristes qui ont fait 17 morts entre
le 7 et le 9 janvier. Sitôt après les assas-
sinats perpétrés à Charlie Hebdo, et
avant la vaste mobilisation citoyenne
du 11 janvier, plusieurs réseaux asso-
ciatifs ont été reçus au ministre de la
Ville, de la Jeunesse et des Sports.
« Lequel a fait un aveu d’échec et
appelé à agir collectivement », rap-
porte Eric Riederer, coordinateur
national du Comité national des
acteurs de la prévention spécialisée
(CNLAPS). Après le temps de l’émo-
tion, les réseaux souhaitent en tout cas
que suive celui de la réflexion. « La
prévention spécialisée doit se mettre
en lien avec les autres acteurs sociaux
sur les territoires, défend Eric Riederer.
Ce qui s’est passé dépasse l’entende-
ment, mais doit nous mettre debout,
sans pour autant voir un terroriste à
chaque coin de rue : que fait déjà la
prévention spécialisée et que doit-elle
renforcer ? Elle intervient au plus près
des habitants et des jeunes, mais doit
avoir le soutien de la puissance
publique.»

Si la montée du radicalisme est diffi-
cilement évaluable par les acteurs
sociaux, ce sentiment est assez significatif
pour avoir justifié, pour certains d’entre
eux, la mise en place d’actions spéci-
fiques. «Sur la base de remontées locales,
nous avons décidé en avril dernier d’éla-
borer une formation sur le thème “radi-
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en ligne sur son site Internet (5). Le docu-
ment, assorti d’un clip de prévention,
décrypte la théorie du complot sous-
jacente de l’endoctrinement, les étapes
de rupture, d’effacement de l’identité, de
déshumanisation de l’autre, d’obéissance
aveugle à une autorité. «Le discours dji-
hadiste a affiné ses techniques d’embri-
gadement et élargi sa cible, ajoute Dounia
Bouzar. Les jeunes en désespoir social,
“sans pairs ni repères”, ne sont plus les
seuls à être endoctrinés». Face à ces
dérives sectaires liées à l’islam radical,
l’erreur serait, selon elle, de vouloir bran-
dir la laïcité comme un rempart. «Si la
laïcité est une dimension très importante
à promouvoir, penser qu’elle peut agir

dans le dispositif. «La phase de diagnos-
tic menée au sein des préfectures fonc-
tionne bien, et les familles qui souffraient
énormément parce qu’elles faisaient face
à un discours de banalisation ont enfin
le sentiment d’être entendues», constate
Dounia Bouzar. Le CPDSI intervient
aussi en appui des équipes locales com-
posant les «cellules de suivi» mises en
place par les préfectures. Le centre, par
ailleurs en lien avec la Mission intermi-
nistérielle de vigilance et de lutte contre
les dérives sectaires, travaille spécifique-
ment sur la «remobilisation» du jeune
et l’emprise mentale liée à l’islam radical,
dont il explique les processus dans un
passionnant rapport qu’il vient de mettre

contre la radicalisation serait méconnaî-
tre les processus d’embrigadement. Il ne
faut pas tomber dans le piège de la chasse
à la visibilité religieuse, qui en outre ferait
le jeu des radicaux.»

«Enjeux du possible»
Les acteurs sociaux invitent aussi à

réinterroger les facteurs d’exclusion.
L’Association des maires Ville et banlieue
de France place ainsi ses attentes sur le
terrain politique. Estimant que les «ban-
lieues sont en première ligne», théâtres
de «nos fractures, de nos impuissances,
contradictions et faiblesses », elle
demande à participer «officiellement et
de plein droit aux discussions et aux poli-
tiques nouvelles qui doivent s’élaborer».
Les élus de banlieue savent «où sont les
enjeux du possible», argue l’association,
jugeant urgent d’agir pour favoriser la
cohésion sociale en soutenant les services
publics et sociaux, en développant la par-
ticipation citoyenne ou encore en
«amplifiant la tâche jamais terminée de
l’éducation, avec l’Education nationale
et avec les familles», tout en combattant
les obscurantismes et les fanatismes. Il
faut «se donner les moyens d’une poli-
tique d’éducation et d’intégration »,
résume aussi Pierre Henry, directeur
général de France terre d’asile.

Dans ce sens, beaucoup était attendu
du discours, par ailleurs ovationné, de
Manuel Valls le 14 janvier à l’Assemblée
nationale. Le Premier ministre a notam-
ment annoncé des mesures pour renfor-
cer les services du renseignement intérieur
et de la juridiction antiterroriste, la créa-
tion d’un fichier des personnes condam-
nées pour terrorisme ou «membres de
groupes de combat». Les quartiers spé-
cifiques pour les détenus «considérés
comme radicalisés» devraient être géné-
ralisés d’ici à la fin 2015, comme celui
qui existe déjà à Fresnes. Une mesure à
laquelle le collectif CGT insertion pro-
bation dit être défavorable. «On les isole
des autres, mais concrètement, que fait-
on pour leur prise en charge ?», interroge
Delphine Colin, l’une de ses secrétaires
nationales. Selon le ministère de la Justice,
«un travail est lancé au sein de l’admi-
nistration pénitentiaire, en partenariat
avec des chercheurs et des associations,
pour améliorer les critères de détection
des personnes détenues radicalisées vio-
lentes et pour élaborer des programmes
de prise en charge de ces personnes».
Cette recherche-action devrait être mise
en œuvre prochainement dans deux éta-
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■       ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES

Accès aux SAVS et 
aux Samsah : le Comité
d’entente réclame
l’égalité de traitement

Dans un courrier adressé le
16 décembre à Marisol Tou-
raine et à Ségolène Neuville, le

Comité d’entente des associations
représentatives de personnes handica-
pées et de parents d’enfants handicapés
leur demande de revoir les conditions
d’accès aux services d’accompagne-
ment à la vie sociale (SAVS) et aux ser-
vices d’accompagnement médico-social
pour adultes handicapés (Samsah). Cer-
tains départements ont en effet «condi-
tionné l’accès [à ces services] à l’obliga-
tion de constituer un dossier de
demande d’admission à l’aide sociale,
mais également à celle de verser une
contribution financière pour bénéficier
de l’accompagnement desdits ser-
vices», écrivent les membres du Comité
d’entente à la ministre des Affaires
sociales et de la Santé et à sa secrétaire
d’Etat chargée des personnes handica-
pées et de la lutte contre l’exclusion.

Des «contraintes telles que des per-
sonnes orientées vers ces services par la
CDAPH [commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées]
sont dissuadées d’y avoir recours», alors
même qu’ils ont été créés par la loi «han-
dicap» du 11 février 2005 «dans une
logique de droit à compensation du han-
dicap reconnu par la MDPH ». Si le
Comité d’entente indique que la «majo-
rité prépondérante des départements
apporte un accompagnement social en
direction des personnes en situation de
handicap au titre de la compensation, à
la charge de la collectivité, certains main-
tiennent leurs pratiques», confortés en
cela par la jurisprudence de la cour admi-
nistrative d’appel de Nantes. Celle-ci a
en effet rendu plusieurs arrêts selon les-
quels les SAVS relèvent de l’aide sociale
«facultative» et non «obligatoire» et
que les règlements départementaux
d’aide sociale (RDAS) qui prévoient de
soumettre cette aide sociale à la procé-
dure d’admission, voire de faire contri-
buer financièrement les personnes
accompagnées et de procéder à des
recours en récupération, sont légaux.

blissements d’Ile-de-France. Se pose aussi
la question des moyens disponibles pour
cibler un tel public. Toujours selon le
ministère, 283 personnes détenues sont
actuellement écrouées pour association
de malfaiteurs en vue de la préparation
d’un acte de terrorisme, dont 152 sont
des islamistes radicaux.

Ecouter les professionnels
Autres mesures annoncées : la mise en

place d’une formation de «haut niveau»
pour les personnels de la protection judi-
ciaire de la jeunesse, mais aussi la création
d’une unité de renseignement au sein de
la PJJ. Cette dernière annonce fait grincer
des dents. Le Syndicat national des per-
sonnels de l’éducation et du social-PJJ-
FSU dénonce «un dévoiement des mis-
sions éducatives de la PJJ et s’oppose
fermement à de tels projets qui se substi-
tueraient une fois de plus aux véritables
solutions». Celles-ci doivent passer par
l’éducation, «porteuse de transmission,
d’apprentissage de l’altérité», demande
le syndicat, alors que le contexte de crise
économique et sociale expose «un certain
nombre d’adolescents en manque pro-
fond de repères aux dérives sectaires».
De la même façon, la CGT-PJJ fustige
une «analyse erronée de la situation » et
appelle plutôt à «écouter les profession-
nels du terrain». La réponse «n’est pas
dans le tout sécuritaire», réagit l’organi-
sation, selon laquelle «les auteurs des
actes de terrorisme ou de crimes à conno-
tation raciste ou antisémite de ces der-
nières années ont, pour beaucoup, été
connus de l’aide sociale à l’enfance ou
des services de la PJJ avant même la pri-
son». En tant que «travailleurs sociaux
nous devons nous interroger sur les liens
éventuels entre les histoires de vie et ces
passages à l’acte barbares», estime l’or-
ganisation. ■■■ Maryannick Le Bris

(1) Auteur de Désamorcer l’islam radical. 
Ces dérives sectaires qui défigurent l’islam -
Les éditions de l’Atelier - Janvier 2014.
(2) Voir ASH n° 2854 du 4-04-14, p. 19.
(3) Voir ASH n° 2862 du 30-05-14, p. 39.
(4) Voir ASH n° 2864 du 13-06-14, p. 22.
(5) «La métamorphose opérée chez le jeune par
les nouveaux discours terroristes» - Dounia
Bouzar, Christophe Caupenne, Sulayman Valsan -
Disponible sur www.cpdsi.fr.

«On constate une très forte hétérogé-
néité des pratiques, témoigne Christophe
Douesneau, directeur du développement
et de l’offre de service à l’Association des
paralysés de France (APF). Nous sommes
actuellement en train de procéder à une
analyse des RDAS : il y a ceux qui ne pré-
voient rien, ceux qui demandent une sim-
ple convention d’aide sociale et ceux qui
prévoient une participation financière et
d’autres encore qui excluent de manière
explicite une telle participation.»

Comme le rappellent les représentants
du Comité d’entente, l’interprétation que
fait chaque conseil général de la jurispru-
dence entraîne «des pratiques disparates»
d’un département à l’autre, provoquant
une «rupture d’égalité entre les citoyens
en fonction de leur localisation géogra-
phique». Afin de «rétablir l’égalité de
traitement», ils proposent donc de modi-
fier un article du code de l’action sociale
et des familles (art. D. 312-170) en ajou-
tant un paragraphe précisant que le béné-
fice de l’accompagnement par un SAVS
ou un Samsah ne doit pas donner «lieu
à constitution d’un dossier d’aide sociale
ni à aucune participation financière de
l’usager ni à aucun recours en récupéra-
tion». Pour l’heure, le courrier adressé
aux ministres le mois dernier est resté
sans réponse. ■■■ Emmanuelle Chaudieu

Qui sont les usagers
des Caarud ?

Dix ans après la création des cen-
tres d’accueil et d’accompagne-
ment à la réduction des risques

(Caarud), l’Observatoire français des
drogues et des toxicomanies (OFDT)
rend publique sa quatrième enquête
nationale auprès des usagers de ses
structures (1). Réalisée à partir de près
de 3000 questionnaires adressés aux
professionnels et usagers de 142 Caa-
rud, l’étude dresse le portrait des per-
sonnes qui fréquentent ces centres et
examine leurs usages des drogues. Il en
ressort que l’âge moyen du public des
Caarud est passé de 33 à 36 ans
entre 2006 et 2012. Par rapport à 2008,
les auteurs observent que les usagers les
moins fragiles sur le plan socio-écono-
mique sont plus nombreux (24 % en
2012 contre 20 % quatre ans plus tôt)
et ceux qui vivent en squat ou sont sans
abri sont plutôt moins nombreux
(27 % contre 31 %).
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22 janvier 2015 - Paris (75)
Responsabilité sociétale des
établissements de santé et médico-
sociaux. I Journée nationale de l’ANAP. I
ASIEM I Ricardo Cabrera-Bazan.
Tél. 01 57 27 12 21 -
communication@anap.fr


